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CONSULTATION TECHNIQUE CHARGÉE D’ÉLABORER UN 
INSTRUMENT INTERNATIONAL JURIDIQUEMENT 

CONTRAIGNANT SUR LES MESURES DU RESSORT DE L’ÉTAT 
DU PORT POUR PRÉVENIR, CONTRECARRER ET ÉLIMINER LA 

PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE  

Rome (Italie), 26 - 30 janvier 2009 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la Consultation technique 

2. Élection du Président 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Consultation technique  

4. Élection du Vice-Président et désignation du Rapporteur 

5. Examen et discussion du projet d’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port pour 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

6. Autres questions 

7. Adoption du rapport 
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December 2008 

 

Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO sur l'environnement et 
contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter leur exemplaire personnel en séance et de ne 

pas demander de copies supplémentaires.  
La plupart des documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org 
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CONSULTATION TECHNIQUE DESTINÉE À LA RÉDACTION 
D’UN INSTRUMENT JURIDIQUEMENT CONTRAIGNANT 

RELATIF AUX MESURES DU RESSORT DE L’ÉTAT DU PORT 
VISANT À PRÉVENIR, À CONTRECARRER ET À ÉLIMINER LA 
PÊCHE ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE 

Rome (Italie), 26-30 janvier 2009 

CALENDRIER 

 

Lundi 26 janvier 2009 

Matin, 9 h 30 

 

5. Présentation et examen du projet d’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du Port 
visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 heures 

 

5. Suite 

Mardi 27 janvier 20091 

Matin, 9 h 30 

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 h 30 

 

5. Suite 

                                                      
1 Il est prévu une séance en soirée. 
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Mercredi 28 janvier 20092 

Matin, 9 h 30 

 

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 heures 

 

Jeudi 29 janvier 20093 

Matin, 9 h 30  

5. Suite 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 heures 

 

5. Suite 

 

6. Autres questions 

Vendredi 30 janvier 2009 

Matin 9 h 30 

 

 Libre 

DÉJEUNER 

Après-midi, 14 heures 

 

7. Adoption du rapport 

 

                                                      
2 Il est prévu une séance en soirée. 
3 Il est prévu une séance en soirée. 


